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Nombre de conseillers                 L’an deux mille vingt-six 
En exercice : 15                          le 5 juin à 19 heures 
Présents :  13                                 le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :     15                               dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 1 juin 2026          à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 
 

PRÉSENTS : MM.  ASSALIT Jean-Marc, BRICHE Franck, DELSOL Yannick, DURRIEU Vincent, 
PIGASSE Thomas, RICHARD Cyril, STURMEL Philippe 
Mmes : ANTHINIAC Laurence, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, PAGÈS Séverine, POUPOT Mary 
 
Secrétaire : Mary POUPOT 
 

Absents excusés : GENRE Pierre procuration à ANDRÉ Christian 
AFONSO Djemilla procuration à DUCROS Lucie 
 

- Objet : Modification des statuts de la SPL RIN ZEFIL 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que Dans un souci de simplification des statuts de 
la SPL RIN, il est proposé de supprimer la liste des communes actionnaires mentionnée à l’article 
13 portant sur la composition du conseil d’administration. En effet, seul le nombre de sièges au 
conseil d’administration et éventuellement leur répartition entre les actionnaires sont nécessaires 
dans les statuts. La liste des actionnaires n’a pas lieu d’être dans les statuts d’une société 
anonyme ; le registre des titres étant le seul garant des personnes morales ou physiques détenant 
des actions. Cette liste des communes oblige tous les actionnaires à délibérer en cas d’entrée ou 
de sortie d’un actionnaire, ce qui est lourd et long en termes de procédure. 
  
L’article 13 sera donc rédigé comme suit : 
  
« La société est administrée par le Conseil d’Administration dont la composition obéit aux règles 
de l’article L.225-17 du code de commerce, sous réserve de la dérogation temporaire prévue par 
la loi en cas de fusion.  
Le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à neuf intégralement attribués aux collectivités 
territoriales et répartis comme suit :  
- Toulouse Métropole : 6 sièges  
- Commune de Toulouse : 1 siège  
- Assemblée spéciale représentant les Communes détenant une part réduite du capital : 2 sièges 
Tout actionnaire a droit au moins à un représentant au Conseil d’Administration désigné en son 
sein par l’organe délibérant conformément aux articles L.1524-5 et R.1524-2 à R.1524-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.  
Conformément à l’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
responsabilité civile résultant de l’exercice du mandat des représentants des collectivités 
territoriales au Conseil d’Administration incombe à ces collectivités. Lorsque ces représentants 
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ont été désignés par l’Assemblée spéciale, cette responsabilité incombe solidairement aux 
collectivités territoriales membres de cette assemblée. » 
  
Afin d’harmoniser les règles de gouvernance de la SPL RIN avec celles retenues dans d’autres 
sociétés publiques locales détenues par Toulouse Métropole, il est proposé une seconde 
modification statutaire avec l’introduction d’un nouvel article (13bis) relatif aux censeurs. À ce 
titre, il est proposé d’insérer un article rédigé comme suit : 
« Le Conseil d’Administration peut nommer, à la majorité des membres présents ou représentés, 
un ou plusieurs censeurs. Les censeurs assistent aux séances du Conseil d’Administration avec voix 
consultative. Ils ne participent pas aux délibérations et ne sont pas pris en compte pour le calcul 
du quorum et de la majorité. Ils peuvent être invités à formuler des avis sur les questions inscrites 
à l’ordre du jour. Les censeurs sont nommés pour une durée fixée par le Conseil d’Administration, 
renouvelable. Les fonctions de censeur ne sont pas rémunérées. » 
 
Ouï cet exposé, le Conseil municipal décide : 
 

- D’approuver les modifications des statuts de la Société publique locale Réseau d’Infrastructures 
Numériques, annexés à la présente délibération. 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions et à 
accomplir toutes les formalités pour l'exécution de la présente délibération, et en particulier à 
signer les statuts de la SPL-RIN. 
 

 
 
 

Votes pour : 15 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 
Ainsi fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 5 juin 2026 
Et de la réception en Préfecture le : 

            Le Maire, 
 
 
 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter 
de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 
57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr.  
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